Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 11 « Services de transport et d’équilibrage », nos soulignés 
Préambule :
«Le délai requis entre le moment où Gaz Métro reçoit une demande visant l’obtention de ces services et leur date de prise d’effet est de 60 jours. La demande ne peut être acceptée que si Gaz Métro trouve les services demandés auprès de ses fournisseurs.» 
Questions :

7.1 Est-il arrivé dans le passé que SCGM n’a pas pu obtenir le service de transport et/ou d’équilibrage auprès de ses fournisseurs dans un délai de 60 jours ? (Veuillez détailler votre réponse). 

7.2 Si oui à la question 7a) quel était le délai moyen requis par SCGM afin d’obtenir ces services auprès de ses fournisseurs ? 
7.3 Au cours des cinq dernières années, combien de demandes, faites par des clients résidentiels n’ont pu être acceptées dû au fait que SCGM n’a pas trouvé les services demandés auprès de ses fournisseurs?
Réponses :
7.1
À notre connaissance, il n’est pas arrivé que SCGM n’ait pu obtenir les services visés dans un délai de 60 jours. Les quantités requises ont cependant toujours été relativement petites. Il pourrait en être autrement pour d’importantes quantités.
En effet, le délai ferme pour obtenir une capacité supplémentaire lorsque l'obtention de celle-ci nécessite des modifications aux infrastructures de transport est de trois ans. De plus, le marché secondaire offre des possibilités mais pas de garantie et les capacités obtenues le sont souvent au prix de surenchère. Au niveau de l'entreposage, il s'agit de capacité dite « finie » qui offre très peu de développement et de garanties.
Le marché est donc serré et justifie, pour protéger la sécurité d’approvisionnement des autres clients, de maintenir cette condition.
7.2
Voir la réponse à la question 7.1 du présent document. 

7.3
Les clients résidentiels ne peuvent prendre en charge les services de transport et d'équilibrage.

Voir la réponse à la question 3.2, document 3.3. 
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